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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. Sociale, section A – N° 23/03305 – 16 janvier 2024

PLAN

1. Sur l’incompétence du président pour prononcer l’irrecevabilité de l’appel
2. Sur la justification fragile de cette incompétence

TEXTE

On ne sort de l’ambi guïté qu’à son détri ment ! C’est la leçon qu’il faut
tirer de l’arrêt soumis à commen taire relatif à l’étendue des pouvoirs
du président de chambre dans le cadre d’une procé dure d’appel à
bref délai.
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L’affaire concerne une employée reconnue travailleuse handi capée de
Pôle emploi qui, à la suite d’un acci dent du travail, se voit proposer
une mesure d’aména ge ment indi vi duelle par le médecin du travail. Le
plan d’aména ge ment est contesté par Pôle emploi devant le conseil
de prud’hommes de Vienne dans le cadre d’une procé dure accé lérée
au fond. Un juge ment avant dire droit est rendu le 19 juillet 2023
condam nant Pôle emploi à verser la somme provi sion nelle de
2 000 euros à son employée au titre de son préju dice moral. Deux
juge ments, datés du 19 juillet et du 6 septembre 2023, opèrent une
recti fi ca tion du premier juge ment en suppri mant la quali fi ca tion
« avant dire droit » et le carac tère provi sionnel de la condam na tion.
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Pôle emploi forme alors un appel contre l’ensemble de ces déci sions
le 14 septembre 2023. Par des conclu sions d’inci dent adressée au
président de la chambre sociale, l’employée, en sa qualité d’intimée,
soutient l’irre ce va bi lité de l’appel du fait de sa tardi veté. L’appe lant lui
oppose l’incom pé tence du président pour juger des demandes
rela tives à l’irre ce va bi lité de l’appel. La ques tion est alors assez
simple : le président de chambre est‐il compé tent pour prononcer
l’irre ce va bi lité de l’appel tirée de sa tardi veté ?

La réponse élaborée par la cour d’appel greno bloise suscite intérêt et
curio sité. Substan tiel le ment, la réponse est non ! Non, le président de
chambre n’est pas compé tent pour prononcer l’irre ce va bi lité de
l’appel tirée de sa tardi veté. La cour se place ainsi dans le sillage de la
juris pru dence de la Cour de cassation 1 selon laquelle l’article 905‐2
limite les compé tences du président à la sanc tion du non‐respect des
délais de dépôt de conclu sions et de remise des actes par voie
élec tro nique. Elle y ajoute cepen dant sa touche person nelle : la
limi ta tion des pouvoirs du président se justifie par la volonté de ne
pas « compro mettre le prin cipe de célé rité et [de ne pas] nuire à
l’effi ca cité du trai te ment de la procé dure ».
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1. Sur l’incom pé tence du
président pour prononcer l’irre ‐
ce va bi lité de l’appel
La déci sion de la cour découle d’un constat : le président n’est pas un
conseiller de la mise en état bis. Ce constat, elle le tire de
l’article 905‐2 ancien du Code procé dure civile qui définit
« limi ta ti ve ment » les pouvoirs du président de chambre.
L’inter pré ta tion est néces saire car le texte comporte une ambi guïté.
En effet, les pouvoirs du président ne sont pas énoncés sous forme de
liste mais se déduisent 2 de l’article 905‐2 ancien qui dispose, in fine,
que :
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Les ordon nances du président ou du magis trat désigné par le
premier président de la chambre saisie statuant sur la fin de
non‐rece voir tirée de l’irre ce va bi lité de l’appel, sur la cadu cité de
celui‐ci ou sur l’irre ce va bi lité des conclu sions et des actes de
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procé dure en appli ca tion du présent article et de l’article 930-1 ont
auto rité de la chose jugée au principal.

Il est aisé de comprendre la tenta tion qu’il y a d’en conclure que le
président est compé tent pour rendre une ordon nance pronon çant
l’irre ce va bi lité de l’appel quelle qu’en soit la cause.

Mais malgré l’ambi va lence du texte, la juris pru dence de la Cour de
cassa tion semble logique au regard de la néces sité — ou du moins de
la volonté — d’avancer rapi de ment dans une procé dure à bref délai.
Une telle procé dure débute alors par une sorte de mise en état
« allégée » dans laquelle le président ne contrôle que le respect de la
commu ni ca tion élec tro nique et des délais pour conclure. La
compé tence, en l’espèce, reve nait donc à la cour d’appel et non au
président, à l’instar du partage de compé tences qui existe entre le
conseiller de la mise en état et la cour d’appel en
procé dure ordinaire 3.
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D’autres juri dic tions ont volon tiers reconnu l’ambi guïté du texte 4, et
ce posté rieu re ment à la clari fi ca tion opérée par la Cour de cassa tion.
C’est donc fort heureu se ment que cette ambi guïté intrin sèque et
persis tante a été supprimée par un décret du 29 décembre 2023
portant simpli fi ca tion de la procé dure civile – entré en vigueur
le 1  septembre 2024 – rempla çant l’article 905‐2 ancien par
l’article 906‐3. La restruc tu ra tion de cet article laisse désor mais à
penser que le président est compé tent pour toutes les causes
d’irre ce va bi lité de l’appel. En tout cas l’inter pré ta tion est permise 5

dans la mesure où le 1  de l’article mentionne simple ment
l’irre ce va bi lité de l’appel ou des inter ven tions en appel, tandis que
le 3  évoque l’irre ce va bi lité pour des causes précises à savoir
l’appli ca tion des articles 906‐2 et 930‐1 du Code de procé dure civile.
Cette inter pré ta tion a été confirmée par la circu laire du 2 juillet
2024 ; il est précisé que le président « pourra ainsi examiner la
rece va bi lité de l’appel ou des inter ven tions en appel au regard des
moyens tradi tion nels tenant, par exemple, à l’expi ra tion du délai
d’appel ou au défaut d’intérêt ou de qualité à agir (CPC, art. 122) 6 ».
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2. Sur la justi fi ca tion fragile de
cette incompétence
Clap de fin pour l’inter pré ta tion limi ta tive des pouvoirs du président
rappelée par l’arrêt commenté. Pour tant cette déci sion n’est pas
dépourvue d’intérêt. L’évoca tion des impé ra tifs de célé rité et
d’effi ca cité de la procé dure n’est pas sans rappeler l’article 6 § 1 de la
Conven tion EDH. Les motifs de la déci sion étudiée se comprennent
ample ment dans un contexte où les préoc cu pa tions se portent sur la
restau ra tion d’une justice civile malade. Aussi, la juris pru dence de la
Cour EDH exigeant le trai te ment des litiges rela tifs au droit du travail
avec une certaine célérité 7 apporte un éclai rage supplé men taire sur
ces motifs.
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Toute fois la moti va tion de la cour est fragile car réver sible. Si la cour
estime que la multi pli ca tion des inci dents et l’exten sion des
compé tences du président de chambre auraient des effets néga tifs
sur la bonne admi nis tra tion de la justice, c’est la solu tion contraire
qui a été choisie par la chan cel lerie. Sous l’empire du droit positif, la
cour, saisie d’un inci dent tenant à son incom pé tence pour juger de
l’irre ce va bi lité de l’appel, pour rait décliner sa compé tence au motif
que la nouvelle répar ti tion des pouvoirs juri dic tion nels a pour but la
célé rité et l’effi ca cité de la procé dure. D’ailleurs, la déci sion de la cour
d’appel et le décret du 29 décembre 2023 recherchent la dimi nu tion
des inci dents de procédure 8 ; des posi tions diver gentes et pour tant
une ambi tion commune.
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La valse inces sante des réformes dites de « simpli fi ca tion »
commence à donner le tournis au monde judi ciaire. Il faut dire que la
règle men ta tion de la procé dure d’appel est une tâche ardue 9 qui
néces site de trouver un équi libre entre le respect de délais
raison nables et la bonne admi nis tra tion de la justice tout en évitant le
piège des réformes managériales 10.
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Quoi qu’il en soit, l’inci dent soulevé en l’espèce n’a pas eu la chance
de pros pérer sous l’empire des nouvelles règles de procé dure à bref
délai. C’est alors à son détri ment que l’intimée est sortie de
l’ambi guïté de l’article 905‐2 ancien du Code de procé dure civile.
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RÉSUMÉ

Français
En vertu de l’article 905‐2 ancien du Code de procé dure civile,
l’irre ce va bi lité de l’appel tirée de sa tardi veté ne peut être prononcée par le
président de chambre dans une procé dure à bref délai. Cette inter pré ta tion
du texte a pris fin le 1  septembre 2024 du fait de l’entrée en vigueur du
décret de simpli fi ca tion du 29 décembre 2023. Toute fois, l’arrêt rendu le
16 janvier 2024 conserve un intérêt en ce qu’il estime que l’exten sion de la
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compé tence du président nuit à la célé rité et l’effi ca cité de la procé dure à
bref délai. Or, le nouvel article 906‐3 étend les pouvoirs du président.
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